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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 21 février 2007
N°2007.02.A.2.3.
OBJET :
SUBSTITUTION D’ACQUÉREUR ENTRE LA S.C.I. ULYSSE ET SON CREDIT BAILLEUR, LA S.A. FRUCTICOMI, POUR L’ACQUISITION PARTIE DE L’ILOT 3 PARCELLE CADASTREE SECTION C N° 2798 P


LOTISSEMENT « LES PETITS PARTENAIS III » – COMMUNE DE VEIGNE
Le vingt-et-un février deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. REVECHE - Mme ENAULT - Mme GINER
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. ARRAULT - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LEROY
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : M. COUSTEAU - M. PLOQUIN
Pouvoir :
Mme FAUTRERO à M. PALAT
Secrétaire de séance : M. REVECHE

Monsieur le Président rappelle les décisions votées lors du conseil communautaire du 22 février 2006 : Mme GASPERONI et M. DIMANCHIN, représentants la S.C.I. ULYSSE, ont sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain d’une superficie de 9 000 m² situé sur la Zone d’Activités Economiques Les Petits Partenais dans le périmètre du lotissement III. 

Le projet consiste en la construction d’un bâtiment d’environ 700 m² de SHON à usage de bureaux, d’ateliers et de salles de cours par la S.C.I. ULYSSE en vue d’y implanter l’entreprise ODYSSÉE FORMATION actuellement locataire de l’atelier relais sur la ZAE de la Grange Barbier et dont l’activité consiste en la formation professionnelle en prévention des risques. 
Le volet immobilier sera porté par une société de crédit bail, la société FRUCTICOMI, qui se substitue à la SCI ULYSSE pour les besoins de financement du projet de construction du bâtiment industriel. La société de crédit bail FRUCTICOMI achète ledit terrain pour le compte de la SCI ULYSSE. 

Il est précisé que la SCI ULYSSE, crédit-preneur, usufruitier du bien, en deviendra propriétaire au terme du crédit bail qu’elle a contracté avec FRUCTICOMI.

La substitution de la société FRUCTICOMI à la SCI ULYSSE pour sa qualité d’acquéreur de la parcelle ne remet pas en cause les conditions de vente acceptées par les parties. 

Vu la précédente délibération du conseil communautaire n°2006.02.A.3.3. en date du 22 février 2006 autorisant la vente ;

Vu l’avis favorable du bureau communautaire en 10 janvier 2007 sur la substitution entre les acquéreurs ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· D’autoriser la substitution de la société FRUCTICOMI à la SCI ULYSSE pour l'acquisition du terrain cadastré section C n° 2798 P dans le lotissement III de la ZAE des Petits Partenais selon les conditions de vente acceptées antérieurement ;

· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier et notamment : les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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